
 

Pièces à présenter obligatoirement 

➢ Pré-demande ANTS  
 

➢ Photo d’identité de moins de 6 mois, conforme et non découpée 
 

➢ Carte nationale d’identité et passeport originaux  
 

➢ 1 justificatif de domicile de moins de 1 an au nom du demandeur 
Facture eau, gaz, électricité, téléphone, assurance habitation… 
Les avis d’imposition et taxe foncière ne sont plus recevables.  
Pour les personnes hébergées, en plus du justificatif, il faut joindre une 
attestation d’hébergement ainsi que le titre d’identité de l’hébergeant 
 
➢ Si les titres d’identité sont périmés depuis plus de 5 ans, un acte de 

naissance de moins de 3 mois est obligatoire, si la mairie n’a pas 
dématérialisé ses actes.  
 

➢ Timbre fiscal :  
Carte d’identité : 25€ en cas de vol, perte ou de non-restitution à la 
remise  
Passeport : 86€ pour les majeurs, 42€ pour les mineurs entre 15 et 18 
ans, 17€ pour les mineurs de moins de 15 ans  
 
 
 
 
 
 

 

Pièces complémentaires 

Pour les mineurs :  
La présence de l’enfant est obligatoire lors du dépôt du dossier 
➢ Titre d’identité du représentant légal 
➢ Livret de famille 
Dont les parents sont séparés :  
➢ Jugement de divorce ou convention de séparation  
➢ Attestation écrite du second parent autorisant à faire la demande, 

ainsi que la photocopie de son titre d’identité 

Nom d’usage : (époux/veuf/usage) 
Pour les majeurs :  

➢ Acte de mariage ou de naissance datant de moins de 3 mois 
➢ Acte de décès datant de moins de 3 mois  
➢ Jugement de divorce ou autorisation de l’ex-conjoint et 

photocopie de son titre d’identité  
Pour les mineurs :  

➢ L’autorisation écrite du parent ne déposant pas la demande et 
son titre d’identité. 

Pour les personnes naturalisées :  
➢ Carte de séjour, titre de circulation, titre républicain, passeport 

étranger 

Perte/vol :  
➢ Déclaration de perte à remplir en mairie ou le procès-verbal de 

plainte en cas de vol  

Tutelle :  
La présence du tuteur est obligatoire au dépôt et au retrait du titre. 

➢ Jugement de tutelle  
➢ Pièce d’identité du tuteur  


